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Exploitants agricoles
Question écrite n° 45827

Texte de la question

M. Pierre Micaux appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur l'augmentation
preoccupante des charges entrainee par la reforme du financement de la protection sociale des exploitants
agricoles et viticoles. Si a la suite de diverses manifestations, certaines modalites ont ete amenagees, le
probleme de fond demeure. En effet, l'assiette des cotisations des exploitants est extremement large puisqu'elle
englobe tous les benefices de l'exploitation, sans distinguer ceux qui sont reinvestis dans l'entreprise de ceux
qui remunerent le travail de l'exploitant. Cette distinction devrait necessiter une modification des regles fiscales,
comme s'y est d'ailleurs engage le Premier ministre, voila pres de 18 mois. Or, il s'avere que rien n'a ete fait en
ce sens et que les charges continuent d'augmenter. Les petites entreprises evoluent dans un contexte qui leur
est de plus en plus defavorable, avec des charges sociales ecrasantes, une fiscalite inadaptee et des
contraintes administratives etouffantes. Il est donc plus que jamais urgent de joindre les actes a la parole et
d'amorcer la reforme annoncee de la fiscalite agricole. Il lui demande de bien vouloir lui preciser les intentions
reelles du gouvernement en la matiere.

Texte de la réponse

La possibilite de distinguer, pour l'assiette des prelevements obligatoires, les benefices reinvestis dans
l'exploitation de ceux qui remunerent le travail de l'exploitant a fait l'objet d'une etude approfondie au terme de
laquelle le Gouvernement a propose des mesures qui ont ete adoptees dans le cadre de la loi de finances pour
1997. C'est ainsi que l'article 10 de cette loi institue, pour l'imposition des exercices ouverts a compter du 1er
janvier 1996, une reduction, dans certaines conditions et limites, a 19 % du taux de l'impot sur les societes sur la
fraction de benefice qui est reinvestie dans l'entreprise par voie d'incorporation au capital. Cette mesure est de
nature a favoriser le renforcement des fonds propres des exploitations agricoles exercees sous la forme de
societes soumises a l'impot sur les societes. Ce dispositif est une innovation forte en matiere fiscale. Pour les
contribuables relevant de l'impot sur le revenu, il est apparu qu'un accroissement de la portee de la deduction
pour investissement constituait un instrument mieux adapte a l'amelioration de la capacite d'autofinancement
des exploitations agricoles. Cette mesure, dont le principe a fait l'objet d'un accord entre le Gouvernement et les
organisations professionnelles agricoles dans le cadre de la conference agricole du 8 fevrier 1996, figure a
l'article 107 de la loi de finances pour 1997. Par les majorations de plafonds et de taux qu'elle prevoit, cette
disposition conduira a porter progressivement sur trois ans, de 1997 a 1999, de 75 000 a 122 500 francs le
montant de la deduction pour investissement qui peut etre pratiquee par un agriculteur au titre d'une annee. Elle
entrainera, pour les exploitants qui pratiqueront cette deduction, une diminution significative non seulement de
leur benefice imposable, mais egalement du montant de leurs cotisations sociales. Enfin, il est rappele que, en
application de l'article 68 de la loi de modernisation de l'agriculture du 1er fevrier 1995, les exploitants agricoles
peuvent desormais deduire de l'assiette de leurs cotisations sociales une somme correspondant au revenu
theorique des terres leur appartenant qu'ils mettent en valeur. Ces dispositions repondent tres largement aux
preoccupations exprimees.
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